
Correspondants ou futurs correspondants IDE ou ASD, AP, sages-femmes, rééducateurs, AMP, moniteurs,
éducateurs… 
Ne sont pas concernés l’encadrement, les professionnels des équipes d’hygiène.

PUBLIC

        Cours magistraux           Documents pédagogiques                   Echanges et cas concrets               Simulation

METHODES PEDAGOGIQUES

OBJECTIFS

    A l’issue de la formation, les stagiaires seront capables de :
 Repérer le positionnement et les missions du correspondant en hygiène au sein de son équipe.
 Identifier un risque infectieux lors de la prise en charge d’un résident.
 Mettre en place les mesures de prévention adaptées (précautions standard, précautions complémentaires).
 Alerter en cas d’événement infectieux inhabituel.

PROGRAMME

Organisation de la prévention du risque infectieux au niveau national, régional, local
Rôle et les missions du correspondant
Transmission croisée
Précautions standard
Précautions complémentaires
Principes de la communication

CONTEXTE

430 € par participant

INFORMATIONS PRATIQUES

Hôpital Henry Gabrielle
20 route de Vourles
69230 St Genis Laval 

Effectif : 15 personnes

2 jours
27 et 28 mai 2027

Bulletin inscription

La stratégie nationale 2022-2025 rappelle l’importance de la collaboration entre les équipes opérationnelles
d’hygiène (EOH) ou les équipes mobiles d’hygiène (EMH) et les correspondants en hygiène. Dans son axe 2,
objectif 2, action 12, il est spécifié de renforcer les connaissances ou les compétences des professionnels des
établissements de santé et médico-sociaux, à la prévention des infections et de l’antibiorésistance. Les
correspondants assurent le relai dans chaque service et chaque secteur des actions de l’EOH ou EMH.
L’ensemble des correspondants en hygiène fait partie d’un réseau animé par l’EOH/EMH. La circulaire
DGS/DHOS/E2 du 29 décembre 2000 relative à la lutte contre les infections nosocomiales dans les ES, décrit les
missions des correspondants. Depuis 2022, le chapitre 1 de la démarche d’analyse et de maîtrise du risque
infectieux (DAMRI) évalue les moyens délégués à la prévention du risque infectieux : l’établissement identifie un
ou plusieurs professionnel(s) référent(s)/correspondant(s) en charge de la PMRI. La présence de correspondants
est évaluée par la certification HAS pour les ES (critère 2.1-03) ainsi que dans l’évaluation HAS pour les ESSMS.

La formation est un des leviers de la prévention des infections associées aux soins qui permet aux
correspondants d’hygiène d’actualiser et d’améliorer leurs connaissances et leurs pratiques, en particulier sur
les précautions standard (sur l’hygiène des mains, la prévention des accidents d’exposition au sang…) et les
précautions complémentaires d’hygiène.

Formation des correspondants en hygiène

https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/sites/default/files/2025-05/2025_05Bulletininscription2025-26.pdf
https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/sites/default/files/2026-04/2026_04Bulletininscription.pdf
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